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Rémunération des fonctionnaires territoriaux : quels changements  

avec la loi n°2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la Fonction Publique ? 

 
  

 

 

Afin de favoriser la mobilité inter fonctions publiques, le taux de la contribution employeur due par la 

collectivité territoriale auprès de laquelle un fonctionnaire de l'État est détaché pour la constitution de 

ses droits à pension (74,28 % depuis 2013) pourra être abaissé par décret. Ce même objectif conduira à 

la suppression de l’obligation de remboursement de la rémunération des fonctionnaires de l’Etat mis à 

disposition dans les deux autres versants de la fonction publique.  

 

Ces deux mesures s’appliqueront aux fonctionnaires de l'Etat dont le détachement ou la mise à 

disposition est prononcé ou renouvelé à compter du 1er janvier 2020. Par contre, elle ne s'applique pas 

aux fonctionnaires de l’Etat dont le détachement a été prononcé sans limitation de durée dans le cadre 

des lois de décentralisation. 

  
Pour renforcer la transparence salariale dans la haute fonction publique, les collectivités les plus 

importantes (régions, départements, communes de plus de 80 000 habitants et EPCI à fiscalité propre de 

même taille) ont l’obligation de publier chaque année sur leur site internet la somme des dix plus hautes 

rémunérations ainsi que la répartition entre les hommes et les femmes de ces dix plus importantes 

rémunérations (application immédiate). 
 
 

 

 

La journée de carence n’est plus appliquée aux congés 

de maladie accordés entre la déclaration de grossesse et 

le congé de maternité. 
Le partage du supplément familial de traitement (SFT) 

en cas de garde alternée sur demande conjointe des 

parents ou en cas de désaccord sur la désignation du 

bénéficiaire est inscrit dans le statut général. 

La loi prévoit également que le régime indemnitaire doit 

être maintenu dans les mêmes proportions que le 

traitement durant les congés pour maternité, adoption, 

paternité et accueil de l’enfant, sans préjudice des 

modulations en fonction de l'engagement professionnel 

et des résultats collectifs. 
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